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! Lorsque, tout dernièrement, il s'agit, de pour-
I «eii au reinpiacemetit du douleur oodelrov, Jc-

o«ie. notre attention .'ut attirée sur une anoma
lie qui viavait pas été prévue. 

. Un médecin arrivé à ltouliaix. depuis six ou 
sept ans. n'était pourvu d'aucun poste, tandis 
que certain de ses confrères, t'était delà, bier 
que son installation remontât a moins d'un an. 

| Il y avait là, une situation factieuse que l'équité 
l nous commandait de taire cesser. Klant don

nées les conditions spéciales dans lesquelles se 
I trouvait ce médecin, ure seule fonction pouvait 
I lui convenir, celle occupée par M. le docteur 
1 Lobbe. l'.ne mutation lut oone décidée et, pour 
| bien démontrer que ce changement ne potrrsil 

Après avoir constaté une grande augmenta
tion de la population scolaire, la délégation dé
cide d'instituer dans chaque commune une 
sarte de tribunal, comprenant le maire, l'ins
pecteur primaire et le juge de paix, qui inflige
ra des réprimandes et des amendes aux pères 
n'envoyant pas régulièrement leurs enfants en 
classe. 

La séance est levée après lecture de plusieurs 
lettres de remerciements de MM. Bipper, Durant 
et de Mme veuve Junker. 

»e fume que le M L 

Conseil Municipal 
distinctes, sous condition qu'il appartiendra ***• J»"***!*"»!?">*h

une d1s«^<*,'M.!TabN-
a des sociétés ne taisant pas eu même temps ^TXZoU'T^ " ï ï a S S . ^ * S f S 
ces diverses assurances. _ l put se .méprendre, j'aiteru à l'informer moi-

Les centimes additionnels 
Déclarations de Coupez 

Voici in-extenso les décdarStlons faites par 

ces buts devant être distinct, s'il tait parti* 
de plusieurs sociétés poursuivant plusieurs 
buts à la lois, il ne pourra recevoir la sub
vention que dans l'une d'elles. 

3. La subvention municipale ne devant pas 

^ ^ S ^ S ^ ^ ^ J 2 ^ 2 ! - K s o ' m n ^ T t U ^ s ^ T a ! ; V%L 
dont nous navons pu donner hier qu une suc- ^ ^ i m p r i m é s ^ ^ r é j £ r t i e p r o p o rt ion-
Ciri<*e analyse : nettement à l'effort individuel des mutualis-

Le rapport qu on vient de nous l£e sur ^ ^ ^ ^ ^ ^ m o n t a n t a n n u e , d e s 
te budset primilil œ i»w, a ^ w m J£".' ""' cotisations des membres adhérents aux *o-
de faire avaler la pilule amère des centuro.» ciHH l é e s à bénéficier d e {aàHe sub-
twiditionneis. . vention 

On nous l ^ « t t r a t f avoir une opuM«m M a i g • U n , i t a n t k maximum des cotisa-
contraire a celle du «pporteur, ^ » <£*» tiens à subventionner dans chaque société à 
**n des centimes ^ ^ " " / ^ ^ l . ^ i ™ la somme de 1 fr. 50 par mois.^oit 18 francs 
et nous aurons des propositions a lormuiei . B 
î ^ u r ne pas avoir besoin de les appl^uer^et w SE^ARD remercie ^ m u n i c l p a l u é mais 
donner ainsi satisfaction aux 4.EXJU peuuou. p- t i n w > a n p ,„ >~ 
Maires qui ont protesté contre leur appuca- ! » ésUme que le 
iion. 

que le rapporteur a choisi un mau
vais mode de répartition. 

BA1LLEUL n'est pas d'accord lui non plus 
Le" budget se présente avec^es P . ™ " | ' a v ^ ^rapporteur. U cr^iï qu'on conimet: 
ii ne sont pas favorables poui 1 equiiinre v i s * . i , 7 H » o &™i~* lain.Z* ,,n «ete rn.i qui ne sont pas _ . _ 

financier de notre v i le . Nous allons expo
ser notre point de vue. 

Roubaix a connu en 1898 Vextrftme apogée 
de son industrie et de son commerce et. de
puis lors, les fluctuations de hausse et de 
(baisse se sont fait sentir tous les trois ans 
pour aboutir à cette année 1908, désastreuse 
entre toutes. Les causes en sont multiptes, 
la crise américaine, le développement et le 
j-éveil de centres d'industrie textile similaires 
tk notre ville. 

Le budget municipal fortement alourdi par 
cette crise, à l'état endémique, — ' • • « n t 

ressent 

trait vis-à-vis des écoles laïques un acte qui 
n'est pas admissible. On va, en effet, sacri
fier les mutuelles scolaires qui sont com
posées de fils d'ouvriers. 

M. ROUSSEL répond. 
M.HOCQUE anonne quelques mots.il parle 

d'une loi de l'an V, demande une taxe sur 
toutes représentations. 

M. SAYET. — Cela se fait ici aussi. 
M. HOCQUE. — Mais c'est en plus. 
M. MOTTE. — On ne peut discuter cette-

proposition au pied levé. 
M. DUBOIS déclare qu'il est un chic type. 
BAILLEUL demande pourquoi on n'a pas «'"= *•»'-"-<. - "-—- , ,»_„„— A* n«a non- " » " ' •"•• "• oemanoe pourquoi on i> a paa 

^ c o r e d e l e x O T d e d e t e a u c o ^ d ^ n o ^ K ^ président de la Fédération des 

sfrea5Js.w,K25îâs > srstws?a£ - - —* 
LEBAS appuie cette demande. 
Finalement la proposition Roussel est ren

voyée aux commissions par 17 voix contre 
15. 

M. te prerfftër adjoint ne semble pas con
tent. 

rir a .^^^^^^^^^^^^_ 
M. Laobe n'en a pu.-: iu;/e ainsi et., pour des 

motifs que tout le ruojtdo devin», tient absolu
ment ù se poser er victime. Libue a lui, mais 
l'expose impartial que je viens de faire démon
trera à tous ceux que la passion n'aveugle pas 
que l'administration municipale s'est conduite 
envers lui avec toute la correction et la courtoi
sie que l'on doit même à tes adversaires. 

Je souhaite au parti 'tout .se réclame VI. Labbe 
de pouvoir toujours en dire autant. 

Ceci dit, une fais pour toutes et pour ne p>»s 
y revenir quoi qu'il arrive. 

Cette lettre est f-tgn.'e Georges DcsobedL 
Cest ce même Di_'SohGrtt qui sur le boulevard 

Gambe'.ta traita de voyou un homme qui re 
pensait pas comme lui, c'est ce même Desohodt aui fut condamne par le tribunal correctionnel 

e Lille à cinq francs d'amende pour insulte ;. 
M. Chevalier. 

Et. il caa parler de la couHoisie que l'on doit 
rtunui a sta adversaires, lui ! 

'. - • s-.1 tordre ! Mais quel culot (oui ac mé-

S'ac)r»s«er pTov'-oiremant chex le cilojen 
DUMORilER. 13, ma Dasormont. 

H. L. 

ceux qui sont ou qui seront un jour 
charge des établissements hospitaliers. I 

Déjà la municipalité socialiste avait, en ' 
1900, senti les effets de la crise économique 
et prise à Vimproviste, elle n'avait pu faire 
face immédiatement à l'insuffisance des ren
trées et à la suppression des droits d'octroi 
sur le^ boissons hygiéniques. Pourtant sa si
tuation financière était beaucoup meilleur» 

celle d'aujourd'hui. 

REORGANISATION OU CONSEIL 
DES PRUD'HOMMES 

Lee 2e et 3e Commissions ont adopté les gue reue uo.uivFu»~ „__•; ~s,4i>e*te- I Lee xe ex oe v^onuiimsioii» mn a»n«t"«= •=<» 
C'est à cette époque que te 1^°™*** conclusions suivantes auxquelles elles prient 

ment au pouvoir, renseigné au 1 ° ^ f! ^ n ie conseil d e s e rallier : 
sur la gestion financière de l ^ ™ 1 " 1 ^ ™ ^ " i. CxéaUon d'une section commerciale avec 
socialiste, mena contre elle une campaçm, l r e ^ ^ ^ ^ . o organisation du fonc-
de dénigrements ^ ^ ^ ' ^ r L f J ^ o r o - tionnement du Conseil dee prud'hommes en 
comme le sauveur de »* c ° ^ X m ^ i ? a u T ' ***Pt catégories ; 
mise pa»la source des ' ' ^ , ™ ™ S I lre et 2e catégories. - Industrie textile 
image de ta prospérité ou «^ta décadanca de c o n s e i U e r s ) . _ 3e catégorie. - MétaUur-
ta cité. C'est dans ces conditions qu H pru \ ^ c o n SeUlers). — 4e catégorie. — Bati-
le pouvoir municipal. „„„,.,;» ' ment (4 conseillersV — 5e catégorie. — Vê-

K m p r a n t de, 500.0.» francs pour c o u r i r . ^ ^ ^ î m e n t a t l o n (4 conseillers), - t e 
ie soi-<iisariv uvm.ii. uc • « . . _ 
tes budgets des années de 1902 et 1903. 

Les années 1904 et 1905 ne furant pas des i 
années prospères et c'est alors que germa 
i idée d'opérer un emprunt pour des grands 
travaux pour faire une plus-value considéra
ble dans différents services et remettre le 
budget sur des bases plus solides. 

L'opération financière fut des plus mauvai
ses pour tes finances de ta vflta. en ce sens 
que c'était prendre pour 40 ans entièrement 
les futurs revenus de la convention nouvelle 
du gaz et ne plus rien laisser pour parer aux 
mauvais jours. 

Nous arrivons à cette année où. malgré 
Ie3 grands travaux entrepris, l'octroi est en 
déficit de cent mille francs avec les évalua
tions budgétaires ; plusieurs gros services 
sont dans le même cas. 

Où est-il le plan sauveur grâce auquel ta 
Commune devait reprendre un essor de plus 
en plus grand ? 

Dans le budget primitif de 1909, nous cons
tatons que les recettes sont grossies au-delà 
de toute espérance et provoqueront sans au
cun doute bien des désillusions. 

Pour obtenir la balance, tes recettes ont 
• été élevées au-delà du rendement qu'on peut 

atteindre ; l'octroi, qui est inscrit au budget 
pour 2.485.000 fr. ne devrait en réalité, n'y 
être que pour une somme inférieure, attendu 

DRAME AU VITRIOL. — Voir aux Infor
mations régionales. 

m 

Les méfai's do la mie caustique 
DEUX OUVRIERS BRULES 

Deux accidents identiques ou à peu prè.-, 
se sont produits te même jour chez des tein
turier» de notre ville. 

Chez Lecomte et Desprès, teinluriers-ap-
prêteurf, 151, rue de Beaumont, dans la salle 
de dégraissage, Kléber Devost, âgé de 1S 
ans, demeurant rue Verte, à Croix, était oc
cupé à transvaser de la lessive caustique dans 
un seau. 

Ayant fait un "faux mouvement, il versa un 
peu de lessive auprès du seau et fut brûlé as» 
sez gravement au pied gauche. 

Le docteur Dupré estime à trois semaines 
l'incapacité de travail. 

— L'autre accident s'est produit chez Lu
cien Mounet, teinturier, rue Lacroix, dans ta 
salle de teinture. 

Charles Tcrrjra, âgé de 27 ans, demeurant 
à Dottignies, a été brûlé, lui aussi, mais bien 
moins gravement, au pied gauche, par de la 
.-oude caustique. 

ACCIDENT AU PALAIS MUNICIPAL' 
Encore un, survenu hier matin à huit heu

res dans le chantier annexe du Palais. Emile 
Vandercruyssen, âgé de 18 ans, demeurant 
rue Lacroix, cité immobilière, et employé chez 
Léon Bigot, a été blessé à l'index droit par 
un clou en déplaçant un madrier. 

Le docteur qui 
cru '.rois s 

INFORMATIONS T7T COMMUNICATIONS 

Kfïil K Dh I1H ET D'INSTRUCTION MILITAI-
H!S. — Dira»riche prochain Z7 décembre, deuxiè
me atarcke u entraînement sous la direction de 
1 adjudant ftamu. 

i K i^amblement à six heures cinquante, palais 
de Justice. Départ ù sept heures. 

Itinéraire : Rues du Grand Cbemir et d lnker-
î.inm, l̂ arr «te H«rbieu.x, Vélodrome, Chftteau 
de la Fontaine. U' Trie. La Citadelle, Place 
dlleni. Hante iw Sflilly, Sailly-Lannoy, Route do 
lannoy-Roubaix bcUe kilomètres), — Rentrée 
à onze heuSws» 

Toéorie prntKuio : service de sûreté de la 
cemparmie en marche — Service de l'arrière et 
rompagnie en martbe — Service de la pointe 
cl de i un•'• •'••.-• •. Ordre do- marclie : 2me, 3me, iine 
u>' section et sectior. spéciale. 

I Tir trimestriel. — Cartons tirés -466. — ÏWsu!-
tuls. — Première Catégorie. — 1er Rerard Re
né, rue ArchimMe. — 2. Rotsaert, rue Delezan-
ne. — 3. Lerat. rue MonUigne. — 4. Lecomu.' A., 
rue Brézin. — :». Vandenplace, rue dee Arts. — 
U. Wesolès vue Ternaux, — 7. D. Descliamps, 
lue d'lk-ni. — S. Tibergliien, rue Tujgot. — 9. 
Serbruns, rue du Bois. — 10. Or^pelle, rue 
Montaicce. — 11. Maes H., rue Saint-Vincent. 
— l i Dtliane fis. rue Archimède. — 13. Gra-

; velle, !> •'1. vanl d'Hnlluin. — lt. Marchand, rue 
i d«;s Arts. — :."> Brunet Victor. Irstitut. 
I Deuxième causerie. — 1er llairion Arthur, rue 
' Oran. — Z. Millut, rue Clianzy. — 3. Pillaert, rue 

Oran. — 4. Lepers, rue Pierre de Roubaix. — 
1 r>. Berteaux. rue TurRot. — 6. Ségard A., rue 
I Chanzy. — 7. Vanashroucq, rue du Bois. — 8. 

Delespierre G., (institut*. — 9. Vantieghem, rue 
Vrchlmede. — 10. Delcro'x E., rue Saint-Vin-

eent. — 11. Letebvre, rue Chanzy. — 12. Havet 
G. 'Institut). — 13. Castelle. rue de Pierre de 
Boubaix. — 14. Potier Henri, rue Ternaux. — 
15. Lefebvre n., nie Saint-Vincent. — 16. Ingle-
bert G.. (Irstitut). 

Distribution des prix par M. Belbar, chef du 
service des tirs, le dimanche 27 courant, a onze 
kearw au Palais de Justice. 

L'ASSURANCE AU DECES. — Au cours de la 
dernière réunion qu'ils ont tenue, les partisans 
no l'assurance au d^ès ont décidé plu'f.t que 
de fonder une nouvelle société, de créer une 
section roubaisienn*? ou section du Noixl de l'As-
sociatior du Commerce et de l'Indtwtrie, dont te 
siêffe est à Paris. 

Une nouvelle réunion aura lieu lundi 2S dé
cembre, à huit heures et demie du soir, b l'Hô
tel de France, pour procéder à 1 é!t?clion du co
mité définitif. 

Les personnes nées de 1&53 à 1858, et qui se
raient désireuses de faire partie île la société, 
sont priées d'envoyer leur adhésion OMIM le Si 
courant, au sièae provisoire, HôU"! de France. 

La limite ri'âae qui est actuellement fixée à 
einquarte ans, devant Mre abaissée a quarante-
Cinq ans. 4 partir 'hi prem*»r janvier, elles rv 
pourraient plus être admises après la date indi
quée. 

LA FRAUDE 
Les douaniers du Touqaet ont mis en état 

d'arrestation, hier, Honoré Hémart, âcé de 
-& ans, tisserand, sans domicile fixe. Il était 
porteur dp 10 kilos d'allumettes. 

^ 
LES EXTRADES 

Les gendarmes français ont remis aux 
gendarmes belges les sieurs Albéric Vande-
putte, âjié de 2S ans, sortant de la prison de 
Lille et rtSclamé par le parquet de Mouscmn 
pour coups et blessures ; Philémon VVolf, 
journalier, et Joseph Michaux, sortant de la 
prison de Béthnne et réclames pour vol, le 
premier par le parquet de «land, l'autre par 
celui de Charleroi. 

ENTRE ROULEAU ET METIER 
Chez Fouan Léman et fils, Henri Vande- , - ._^^_ j _ .. 

brouck, &gé de 20 ans, a eu les doigts de la f*f'-M**** "* **' 
main droit'; serrés entre les rouleaux de son •* 
métier. 

On a relové une plaie conluse de la face 
dorsale de la première phalange de l'index 
droit et une contusion de la phalangette et 
ecchymose du pouce droit et prescrit au 
blessé 15 jours de repos. 

DOICT AMPUTE 
Un grave accident s'est produit dans les 

établissements François Masurel frères, rue 
de Waillv. Zoé Lecroart, moulineuse, de
meurant a Neuvillo en Ferrait», voulant reti
rer un torchon qui était pris dans un engre
nage, a eu su main entraînée dans celui-ci. 

Aux cris poussés par la victime, ses com
pagnes arrivèrent et la tirèrent de ce mau
vais pas. Elle avait des plaies très graves 
par écrasement de la main gauche avec frac
tures compliquées des os de l'index, section 
du tendon extenseur du médius. Un doigt a 
dû 6tr© amputé. 

Elle aida la cabarctiève a regarder parai M 
monnaie contenue dans le tiroir et en profil» 
pour prendre are poignée de gros sous. 

Arrêtée pur ie garde Letluse, la jeune b0OÉ> 
mienne protesta énergiquement contre cette a» 
C-'SatiCc. 

A 1 audience elle nie de même. La président 
lui ayant dit qu'elle avait encouru une peina 
de trois, mois de prison prononcée par le tribu» 
nal de la Seine le 13 covembre 1907, pour vol 
Identique, Augustinc Vanueslein proteste. 

« Ces!, pas moi, Monsieur, j ai jamais été ar
rêtée, c est ma sœur, Jeanne, née h Betnanj) 
(près Reims), le X février 1889 I • 

Le tribunal étudie ensuite longuement avec la 
jgriôfenseur de l'inculpée, M. Devaux, les licHes 
Bte mensurations de Jeanre et Augubline. Il y. a 
Pino grande similitude entre elles. 

Interrogée ensuite sur sa famille et sa pro
fession. Ta jeune Vandestein répond que aon 
père est directeur de Cirque (T) qu'elle ignora 
où il se trouve actuellement et quelle est artis
te (!) die est équilibristc sur fil de 1er, et la* 

voltige I 
HifGsamnK 

acrobatiques. ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
mois de prison. C 

BON CAMARADE. — Le 18 octobre, a la sorti* 
d'un estaminet à Hem, trois consommateurs • • 
prirent de querelle. L'un d'eux, Arthur Buyse, le-
ans, croyant son camarade Vandaele en dan» 

ps de couteau, EmUa 
Ce jtmne « chevalier du surin : 

en quatre mois do prison, mais 
la loi du sursis. 

VOLS. — A Lille, le 30 octobre, Antolnetta 
Folez a dérobe quelques bijoux et effets d'hobifc 
lements à Mme Robert. 

OuiiKe jours de prisor.. 
— Le 7 décembre, a la gare des Postes, A » 

toine Decaevel, 11) ans, déroba un sao conte, 
nant du caqnteaouc at des vi«ux souliers. La 
tout fut vendu a Montagne, brocanteur, pour la 
soiiuiR de 9 Ir. yu v».i Louis Roussel, 80 ans, «t 

Du-
Dujtrdin, 

rue de Me-

« 

emaines de repos 

de ROUBAIX du 24 décembre 190S 
\<ri»iances. — Jeanne Van Norden, avenux; Ju

lien Lagache. — Laure Debeyne, l>jule\i.^l d> la 
• ^ • ^ • ^ • ^ . République, 2. — Henri Van Bastclaere, rue du 
a donné des soins a pré*- I py^ c o u r Orange, 9. — Agnes Allewaert. rue 

tement et — . ,_ 
catégorie. — Transports et professions di
verses (4 conseillers). — 7c catégorie. — Sec
tion commerciale (4 conseillersV Ensemble 
32 conseillers. 

3. Réduction de l'indemnité de chaque con
seiller à trois cents francs, avec mention au f 
budget de la somme annuellement prévue : 1 
9.600 francs. 

La discussion de ce rapport est renvoyée a 
unt- prochaine séance. 

LA QUESTION DES TRAMWAYS 
Enfin on reprend l'éterneUe question des 

tramways, c'est-à-dire de la pénétration par 
le parc Barbieux de la ligne I.ilte-Roubaix 
(Tramways Mongy). 

La commission propose le passage par l'a
venue LenOtre en attendant que la Verte-Rue 
soit assez large pour supporter une double 
voie. 

La viHe recevrait une légère indemnité. 
Le rapport est adopté à l'unanimité après 

quelques observations de DEBAISIEUX et 
LEPERS. 

Le premier demande à quelle date la com
pagnie Mongy devra passer par la Verte-
Rue. 

Le second demande qu'on spécifia que si 
on permet à la compagnie d'emprunter pro
visoirement l'avenue Lenôtre. c'est contraint 
et forcé, parce que la compagnie possédait 

«;it.x ...kitanA lui nermettant de 
•que" nous avons un déficit de 100.000 francs * n ̂ ^ t d'utilité publique lui permettant 
•lout en ayant profité des droits d'octroi sur 
les matériaux de l'hôtel de ville et de l'hôtel 
«les pompiers qui n'existeront pins pour te 
rendement de l'année 1909, la situation ne se 
modifiant pas du jour air lendemain, tout 
tait prévoir un déficit assez fort pour l'annie 
prochaine. Le service des eaux qui, lui aussi' 
est en baisse, est augmenté en prévision, 
d'une somme de 'M mille francs, quoique ce 
chapitre nous arrive tout préparé de la com
mission spécial.', nous trouvons une exagé
ration qui n'est pas en proportion avec l'état 
des affaires. Cela nous donne une preuve ce 
la façon dont le budget a été trituré. 

Mais ce qui est le morceau de résistance, , 
C'est l'adoption par la majorité de 15 cen'.i- 1 
mes additionnels, inscrits au budget primi
tif. Nous tenons à protester et nous protes- < 
tons contre l'application do ces centimes car 
nous avons un projet de résolution à opposer 
qui donnera satisfaction aux commerçants 
qui sont déjà dans une eén-î profondé par 
suite du marasme de* affaires 

Aussi nous proposons : 1. d'augmenter pro-
Hrisoiremont de 2 pour e<»nt In taxe sur les 
propriété; bâties dont tes revenus sont su
périeurs ù 1.000 francs : 2. de faire payer un 
droit de 0.10 cent, le mètre cube ou tin abon
nement pour tes industriels qui ont établi un j ^ " o ^ Q f ^^"auTontraTre-au""désavantage 
'orage. . . . . . ,. ! de mon honorable collègue que le poste sanitaire 

Nous atvons la certitude que la nopuîaviOT» l pouvait seul lui convenir, 
rouboisienno sera de notre avis et qor les I 3. Que M. Deschodt a induit le public en er-
considérations qui précèdent donperoni en- " ' •*• —-•"••• i~nt<wina 

passer dans une autre partie du nnre. 
M. CHATTELEYN donne des explications 

presque satisfaisantes et 1 adjonction propo
sée par Lepers est adoptée. 

A 1 heure du matin, te maire prononce le 
huis dos . 

^ 
•LES REACTIONNAIRES SE VENCENT 
M. le docteur Labbe a envoyé la lettre suivante 

au >• Journal de Roubaix » : 
M. Deschodt, adjoint au maire, s'élart "une 

fois de plus servi des colonnes de votre jour
nal au sujet de u l'incident » qu'il a lui-même 
ciéé et me mettant de nouveau en oause je vous 
requiers d'insérer en lieu et place où a paru 
l'attaque la brève réponse suivinte : 

Je laisse M. Deschodt- à ses appréciaVons poli-
s. Je constate sim 
*s de la question el . 

la muirdre allusion aux divers points que 

Je laisse M. ue-sem^j,, » *~~ _,. 
tiques. Je constate simplement qu'il est resté an 
dehors de la question et n'a pas,prudemment,tail 
la muirdre allusion aux divers points que j'ai 
élucidés dons ma lettre précédente. 

11 reste donc acqui» : ^^^^^^^^^^ 
1 Que M. l'adjoint d l'Hygiène publique en 

prétendant m'avoir remplacé dans mon poste 
saniuûre par un « spécialiste ». continue ù oon-
tondre maladies des voies urinaires et mala
dies vénériennes. 

i. Que M. le docteur Fmiverghe rommé a ma 
place au service sanitaire ctant docteur en mé
decine avait toute qualité pour occuper aussi 
bien le postt: de médecin inspecteur des Ecoles. 

™ , " l i w m» 'tesavantaHe 

reur en aftirmant solennellemert que trente-cinq 
médecins avaient ratiiié sa décision, lors de la 

L'ELECTRIQUE 
LILLE ROUBAIX-TOURCOINC 

La société a l'honneur d'informer le public 
qu ù partir du 4 janvier, te prix des abonne
ments hebdomadaires sera réduit pour tes 
parcours dépassant quatre sections. Le nou
veau barème peut être consulté au kiosque 
de la p lare <t»-s R u i « « x , >. I ,ll„ «,, r)ve« k-< j 
dépositaires de cartes d'abonnements hebdo
madaires. 

m 
VOL AU COMPTEUR 

C'est le vol banal au compteur à paiement 
préalable qui amenait au commissariat du 
4e arrondissement Mme Oocock, débitante, 
168, rue Lacroix. 

Hier, pendant qu'elle se trouvait dans sa 
cuisine, un consommateur a coupé te plomb 
d-u compteur de la buvette et en a enlevé te 
contenu. I 

* . 
ILS REVEILLONNERONT 

Deux malfaiteurs ont enlevé hier soir, vers 
huit heures et demie, de la devanture de M. 
Auguste Sonneville, pâtissier, rue de Tour
coing, deux coquilles d'une valeur de i"Tr. at. 

POUR FAIRE UNE OMELETTE 
Pendant que Victor Palanchier, fermier au 

Hutin, livrait des marchandises à un client, 
rue d'Oran, des rôdeurs, à la recherche diu 
bon coup à faire, ont enlevé de sa Toiture 
deux kilos de beurre et 15 œufs_ 

TOMBE DE CAMION 
Désiré Hache,*~charbonnier, demeurant rue 

de Lille cour Parent, 7, arrivant vers six 
heures et demie du matin avec un camion, 
dans le magasin de M. E. Lecomte et Scré-
pel, rue du Lieutenant-Castelain, a glissé et 
est tombé de son véhicule, se contusionnant 
fortement l'avant-bras droit et la main. 

EN SIMPLE POLICE 
Une seule affaire mérite une mention. On 

se rappelle de l'accident de tramway qui se 
produisit rue de la Gare. Deux voitures furent 
tamponnées. 

Les cochers poursuivis par la Compagnie 
des tramways ont fait plaider la nullité de.--
arrêtés municipaux et préfectoraux. 

Le juge s'est déclaré incompétent. 

de la Vigne, 36 _^^^^^^^^^^^^^^^^^_ 
Mariage. — Alexardre Sturbaut, rattacneur, 

rue de la Balance, 80. — Kernande Mongin. vi-
'siteuse de tissus, rut* des Longues H<ii,-s 2iû. 

Décès. — Julienne Remmery, 69 ans, ménagè
re, rue Philippe-le-Bon, 26. — ftavmond Cas-
telain, 1 mois, rue Saint-Joseph, 8C. — Pie ire 
Carpentier. i*4 ans, sans profession, rue Saint-
Jean. — Maurice Dcschietere 2 iours. quai du 
Sartel, S. 

PHARMACIENS DE CARDE 
Pour le vendredi 25 décembre, :< psrtir <l 

midi sont de garde les pharmacien» : 
MM. Vaneufvilte, 0, IUH Saint-Jacques 

DjnesniJ, Cm bis, ru^ W inoc-ChocqUcI 
22. rue d'Anvers ; Dectercq, 104 
nu. 

E T A T C I V I L 
de TOURCOING du 21 décembre 

Nstsastee*. — Dhalluin Suzanne, rue d'Anor, 
5. — Dévot Lucienne, rue de la Cloche, 15. — 
Vandt-fiteen Noël, rue Nationale, 122. 

Mariant. — Catoire Arthur, rattacneur et Des-
prez Valentine. doubleusc-. 

Decés. — uino Laurent*.-, 7i ans. lue do Tour
nai, 53. — r.iu Martini. 16 ans, rue de Gand, s». 
— Fourez Tulard, 67 ans, rue d.- Lille, 121.. — 
Delmarre Marie. SO ans, rue d'Havre. 3. 

HALLUIN 
INCENDIE GXUHTNEL 

Pendant la nuit de mardi à mercredi, une 
main criminelle a mis le fe*.i dans te grenier 
de M. Deleu. jamdinier. 

L'incendie fut heureusement aperçu à 
temps par un voisin, M. Bt»nnet, qui donna 
l'alarme. Quelques seaux d eau surfirent à 
éteindre les flammes. Trois loyers d'incen
die avaient été allumés dans ie grenier du 
jardinier. 

La gendarmerie a ouvert une enquête pour 
découvrir l'ai.ttur de cet incendie volontaire, 
qui aurait pu ^causer de grands dégâts si on 
n'était arrivé à temps. 

Louis Bonnet, 28 ans. 
Deux mois de prison à chacun, 
TROP BTEN' REPRESE.Vr-E. — M. R&oulee< 

Breton brasseur il Gourrièrcs, avait comme rai 
présertant à HeHemmea, Eue Pertbe, 58 ans, o* 
baretier. 

Ce dernier ayant encaissé 900 francs enviros^ 
conserva uett».- somme. Sur la plainte du bras 
sour. M. Delalé, juje d'instruction, chargea M. 
Desreumeaux, liquidateur, de vérifier la comp
tabilité et la correspondance du plaignant el 
de l'inculpé. 

De cet examen, il ressort que Perche auraM 
ooniisqué à son pro.'it une somme de 755 tr. M 
centimes. 

M. Arroux, au nom du brasseur qui se ports 
partie civile, réclam».- le paiement de cette sur» 
me comme dimmajes-interêts. 

M. Bydrra présents la défcrKe de l'inculpé, 
qui en lin do compte s'en tire avec cinquante 
francs d'amend..- et le remboursement des 75» 
fr. S4 centifies. 

AFFAIRES DIVERSES. — Julien Moreau. » 
ans, avait c-té charge- de vendre a Roubaix et 
Tourcoing, 120 kilog. de pommes pour L«n> 
blin. son beau-frère. Il eut le tort de conservée 
pour lui le produit de la vente, soit 13 francs. 

A l'audience. M. Roussenac, commissaire ds 
Police, du sixième arrondissement, vient dira 
quv la maîtresse de Moreau a versé dix francs 
aa plaignant. 

Vingt-quatre heuros dr prison à Moreau. 
— Sous l'empiro de l'alcool, Marie Kerrav, m 

ars, liabilani Rouôaix, a outragé logent Po« 
lier. 

Vingt-cinq francs d'anvindo pour la déJJt at 
cinq francs pour la contravention. 

WATTRELOS 
LA FRAUDE. — Victor Vervairde, et Jo-

se>ph Puysageau, préposés des douanes à Gri-
mospoiit, se trouvant de service à quatre heu
res du matin, virent venir deux individus qui 
s'enfuirent en les apercevant. Après une pour
suite de 150 mètres, les deux fraudeurs furent 
arrêtés. 

Ils ont déclaré se nommer Stanislas Dra
pier, 37 ans, tailleur de pierres, domicilié à 
Calonne, et François Stevenfeld, 24 ans, élec
tricien, demeurant à Roubaix, 43, rue Ma 
Campagne. lis étaient porteurs de 25 kilos 
de café vert et de 3.600 allumettes, le tout 
d'une valeur de 78 fr. 60. 

PRENEZ VOTRE FEUILLE. — Fidéline 
Librecht. âgée de 28 ans. demeurant chez Bo-
gart, cabaretier, rue du Mont-à-Leux. à Wat-
trelos, sujet beige, s'est vu dresser une con
travention pour n'avoir pas de feuille d'imma
triculation. 

HISTOIRE DE CHIEN". — François -Mo
reau, marchand de poussins, rue du Mont-à-
Leux, a attrapé une contravention pour avoir 
laissé son chien sans collier. 

AVIS AUX CONSCRITS. — Les jeunes 
gens du oanton de Roubaix-Nortl sont invités 
à se présenter à la mairie (bureau militaire), 
dans la journée de demain samedi. 36 dé
cembre, pour signer leur notice individuelle 
et retirer leur bulletin de renseignements. 

I
Lc bureau est ouvert de neuf heures à n'idi 

et de deux à neuf heures du soir. 
Tous les conscrits du canton de Roubaix-

Est, qui ne se sont pas encore présentés, Oe-
vront te faire dans la journée es demain. 

x-11 ,i ua 
Les Obsèques de M. Gruson 

Hier matin à 11 heures ont eu lieu au milieu 
d'une toute considérable, les funérailles de 
M. Henri Gruson, inspecteur général des 
ponts et chaussées, en retraite, directeur de 
l'Institut industriel du Nord, décédé dans tes 
Circonstances tragiques que l'on connaît 

Une compagnie du 16e chasseurs & pied 
rendait les honneurs au délunt, qui était of-J 
licier de la Légion d'honneur. 

De nombreuses couronnes avaient été of
fertes par le consed général, les élèves et le 

TMBUML CIVIL DE LILli* 

La ville de Tourcoing 
contre l'abbô Lecîercq 

A l'audience d'hier, te tribunal s'est pra* 
nonce sur l'action intentée par la ville ds 
Tourcoing, en paiemerit oTindemnité locathre, 
à l'abbé Lactencq, do><m de l'église Saiat-
Christophe .. 

La loi du 2 Juillet 1007 avait rendu S a» 
ville de Tonrcoing, la libre possession d» 
presbytère de l'église Saint-Christophe, aia 
rue de Tournai, 11. 

L abbé Lecîercq, occupait ce presbytère Mi 
il demanda à en prendre la location. 

Dans un large esprit de conciliation, l'ad
ministration muriicipale s'était bornée à près» 
dre comme prrx de location la valeur locativs 
servant de hr.se à la fixation de la contribu
tion mobilière, évaluation manifestement in-
férie-'.re à la valeur kxrative réelle de l'immea-
bl-

Le prix offert à Taobé Lecîercq par la villa 
était de 2340 francs par an, plus les impôts at! 
charges, les réparations de toute nature étant 
à la charge du preneur 

Disons en passant qtie et presbytère a OOS> 
té, en construction et aménagements divers» 
plus de 120.000 francs. 

L'abbé Lecîercq, à la date du 34 aepte 

LE S UORE HIM 

tiène satisfiKfîon h tous ceux qui s.? récla- i meaecins " > « « n a = j ~ « -_ . ment d'une iuste énnité i dernière réunion du syndicat médical. 
^V.110 .. .,._„ An | J ose espérer, M. le directeur, que votre 

-~ incAi-o. mn lettre sam 
t, celte proposition dp ; partialité vous fera insérer ma lettre sans en 

' retrancher cetie fois,-ci, un seuISmot. 
Je vous prie d'ajnéer. M. te directeur, i assu

rance de ma considération très distinguée 
: Docteur LABBE. 

Comme on ie sai_, . , 
Coupez a été rejetée par la majorité capila- j 
liste du Conseil. ' 

B apports divers 
SOCIETES DE SECOURS MUTUELS 

Au nom des différentes commissions. M. 
Edouard Roussel, qui rapporte sur la répar
tition des oubventions aux sociétés de se-
•ours mut'iels ,demande au Conseil de 
«Mer : 

« Que la somme fixe de 30.000 francs *>1 
iuée par la Ville à Ml m u tu a lis te « sera ré- J 

oartie dans lé3 conditions, ci-dessous : 
1. — Seuls tes mutualistes habitant Rou

baix auront droit à un? part de cette su!> 

le-

Roubaix, ce 24-12-08. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Voici la lettre de M. Deschodt à laquelle ré- i 

pord le docteur Labbe. 
Monsieur le directeur. 

Vous avez publié dans votre numéro de ce 
matin une lettre de M. le docteur Labbe dans la
quelle je suis indirectement pris a partie. Je 
vous prie de vouloir bien insérer ma répense. 

•ention. 
— Tout muhialisto adhérant Si nlnsietirs 

. ne saurait me convenir d'imiter M. Labbe 
dans ses procédés discourtois de polémique, je 
me contenterai de rétablir simplement les faits. 

Dès le début de notre administratior. en lé
vrier 1902, il fut déeidé que différents services 
médicaux, au lieu d'être réunis dans les mêmes 
mains comme précédemment, seraient répartis 
entre le plus grand ncmbre possible de mede-

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ cins. Le Syndicat des médecins, consulté sur ce 
«<Jl''Ai£«'r>rTiirsuivant te même tut ne pourra ; projet, donna son approbation et se mit d'accord 
« kf . i 7 ri«rt de subvention que dans l'une ; avec l'administration municipale pour la répar-
«oucher sa part ae >utm M I tition à établir. Cemme neaueoup de ses con-
fl> ces sociétés nrrn..„t à rir t frères, M. Labbe prMitn de cette nouvelle com-

Toute*ois un mnl"'>1"=l-i qm CCTT1-pnT_'J ", binaison et accepta le poste qui lui était offert. 
•Mort snffisant pour se cnnst't'V- nn° retrar- ; Depujs ceue époque leus les vides qui se pro-
71 t ' »srcr en même fpr""^ w ' m M mata- duisirent. .lars le personnel médical furent com
te et se *"r' 0 „„ c : n n .IrV.'-s rtonrrn T*C<*- blés en oartant de ce Drincipc et en tenant cotnp-
^oî' 3 a r « r t de subvent'on <lon? d?s société? I te de l'ancienneté de l'irstellation à Boubsis-

jeconnull 
à sa blancheur 

ù ta fonte réytdiète 
A c LA PAIX s 

TATASQUEHAL 
A L \ MAlftlE. — Les bureaux de la mairie 

sarort fermés aujourd'hui à l'occasion rie lu 

personnel de l'Institut, etc., etc j brc 1507, accepta de payer à partir du 3 j»m» 
Des délégations des étudiants de l'Etat, de 1 vier içoS, le prix fixé p«r la ville, en dema»-

LA^NOY 
UNE MATERNITE EN PROJET. — Nous 

apprenons que sur l'initiative de notabilités 
politiques et administratives du canton de 
Lannoy, M. le preier étudierait !e moyen 

. .,. ^ J t t MM d'installer à Lannoy une maternité dont béné-
Aujourd hui vendredi, 25 décembre laoa, ficieraient les filles-mères de Lannoy, Lys, 

à 4 heures et demie du soir, salle de la coo- v\ejn^ Toufflers et Sailly. 
pérative • La Paix », a 1 occasion de la fête 
annuelle de la société de libre-pensée socia
liste 11 Ni Dieu ni Maître », grande conférence 
publique el contradictoire avec le concours 
du citoyen J. Varendonck, du a Vooruit », de 
QaïKl. 

Ordre du jour : « Les Ancêtres de l'Espèce 
humaine. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — l u e jeune 
ouvrière de l'établissement Philippe Desur-
merat, Madeleine Vandecastel, àgée_ de 13 
ans, domiciliée chez ses paren „„„.^^^^^^^^^^^^^^^^^_E-»nnoy, 
rue Nationale, s'est contusionné l'œil gauche 
en tombant. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Le docteur Caudmand qui la soigne, a c°n*-
LoVàte'ur parlera en français, ensuite en j taté un épanchement sanguin dans le globe L orateur parlera en lrançais, ensuite en »-"• 7- - e - - - — —. - . ^ u „ d - r e . 

flamand et accompagnera sa conférence de oculaire et lu. a ordonné 12 a .5 jours 
nombreuses et brillantes projections lumi- P°s, sauf complications. . 
neuses. I CHUTE MALHEUREUSE. — A 1 usine 

A l'issue de la conférence, grand concert Parent Montfort, un homme de peine, Louis 
avec le concours du cercle dramatique «Les Padoux, âgé ce 25 ans, demeurant « Lannoy 
Enfants du Peuple » et de plusieurs artistes Grand Place, est tombé si malheureusement 
distingués. j qu'il s est contusionné violemment la région 

m. to abai^e. . 
L'ASSISTANCE AUX VIEILLARDS Le docteur Caudmand qui le soigne, lui a 

A partir d aujourd'hui et pendant un oélai ' ordonné 1? jours de repos 

l'Institut industriel, des administrations et 
associations dont M. Gruson faisait partie, 
précédaient le corbillard. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. le préfet du Nord, te maire de Lille, 
Naudé, ingénieur en chef de la navigation; 
Vandier, président des anciens élèves de 
l'Institut ; Théodore Barrois, président de la 
Société des sciences ; Bersez, sénateur, pré
sident du conseil iténéral ; Stoclet, ingénieur 
en chef du département ; Looten, ingénieur. 

MM. Pauu urasoa, 10* du défunt ; FineL 
son gendre ; le docteur Pierre Cornet et le 
lieutenant Jean CorneL conduisaient le deuil. 

Venaient ensuite toutes tes notabilités ad
ministratives, militaires, judiciaires de Lille 
et de la légion. 

Au cimetière, iea discours ont été pronon
cés par MM. Vincent, préfet du Nord : Ber
sez. président du conseil général ; Dabut. di
recteur de l'hydraulique agricole.au minis
tère de l'agriculture : Stoclet, ingénieur en 
chef des ponts et chaussées; Angles Dau-
riac, sous-directeur de l'Institut industriel; 
Vandier. président de l'Association des Ingé
nieurs industriels du Nord : Looten, au nom 
des élèves de l'Institut industriel du Nord. 

A.\x IPt-.x'çrLie-t 
L INCENDIAIRE DE VERLINCHEM 

Nos* IVCSS, les pr.-iuiers, raconte ! ir-'eridio 
criminel dont s'était rendu coupable un skiir 
Gustave Vandenbrouekc, 30 ans. né H Morsleede 
(Belgique', domestique de M. Gatrix. cultivateur 
& Verlinghem. 

Cet individu a été inlerrog.; hier par M. HoueiX, 
juge d instruction ; il a paisé les aveux les plus 
complets. Il s'était querellé dimanche avec son 
patron, au sujet, a-t-il déclaré, d'une fn-atifica-
tion qui lui avafl été promise après rarrachaize 
des betteraves; M. Carix le congédia dimanche 
;.. midi. 

Il n passé toute l'après^liner A courir les ca-
PareLs : le soir, totalement lire et rxiussé par le 
besoin de vengeance qui sétait uncré dans sa 
cervelle d'ivrogne, il mit le leu à une meule ap
partenant « son patron. 

Vandenbroueke a déclare pn pleurant qu'il re
grettait son acte, qu'aussitôt qu'il vit les flammes 
il fut dégrisé, se sauva comme un fou et aurait 
bien voulu a ce moment pouvoir éteindre l'incen
die qu'il venait d'allumer. 

Après son interrogatoire. Vandenbroucke a 
réintégré la maison d'arrêt. 

de 20 jours, les vieillards, infirmes ou incu 
râbles dont la demande a été rejetée par le 
conseil municipal, pourront présenter une 
réclamation à la mairie ; tout habitant ou 
contribuable de la commune peut aussi, dans 
te même délai, réclamer l'irftcription ou la 
radiation des personnes qu'il considérerait 
comme omises ou inscrites à tort. 

DELECATION CANTONALE 
La délégation cantonale des trois cartons de 

ROubaix s'est réunie jeudi soir, k la mairie, 
sous la présidence de M. Lacquement. , 

M Bourbon, inspecteur primaire, assistait s 
la séance. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ SAILLY-LEZ-LANNOY 
j L'ECLAIRAGE PUBLIC. — L administra-
1 tion municipale républicaine — cauchemar de 

M. Deledalte, l'aimable locataire de presby
tère â betn marché — d'accord avec celte de 
VVillems, est en pourparlers avec plusieurs so-

j ciétés d'éclairage au gaz, pour son installa
tion dans les divers quartiers des deux com-

Nos félicitations pour cette heureuse ini
tiative. * 

HEM 
ETAT-aviL DHEM. — Naissance. — Adèle 

I DeUemmes. nameau de la Citadelle, 

7MBLJSAVX 
tribunal Correctionnel de Lille 

Bien de bien vaillant à l'audience d'hier I 
Seule une affaire put quelques minute* distraire 
les habitués. C'est celle d'une tentative de « vol 
au change » dent Hait inculpée ure brune et 
jeune bnhcnitennc. 

Celle-.:. Augusline Venoestein. 18 ans, rée a 
Reims, a Ré arrêt e le 5 novembre à Ccmines. Ce 
jour-là, Augustine se serait présentée cht2 la 
dame Simoens, caburelière, peur demander si 

, elie n avait point de pièces de dix centimes de 
1 lttGô B U, ' 

dant à celle-ci de prendre à *a «marge tes 
groassa réparations "et faisait en outre toutes 
réserves. 

Si la viile acceptai: ces conditions, l'abM 
Lecîercq se déclarait prêt à passer bail. 

La ville refusa. Des pourparlers furent IS« 
pr.'s le 11 novembre 1007... et .brusquement* 
l'abbé Lecîercq quittn te presbytère. 

L abbé Lecîercq tut donc assigné par Ci 
ville de Tourcoing en paiement de 2.27* rr. S»» 
à titre d'indemnité d'uccupation du jour ds 
la loi du 3 janvier 1Ç07 au jour où il quitta 
le presbytère, c'est-à-dire te 16 novembre <*S 
la même ar.r,-*,v 

C'est M* Rajat qui occupait pour la ville. 
Me Legrand représentait l'abbé LeclerotJ. 

Dans ses conclusions, il. dit que à aucun n»Ct» 
ment son client fut mirs en demeure de quit
ter ce presbytère, et qu'il n'est pas tenu d* 
payer l'indemnité réclamée par la ville. 

Voici le résumé des considérants du jujrs« 
ment qui ia:t droit à la requête de la trille : 

Attendu, dit ce jugement, que la promulgS» 
tion de la loi du 3 janvier 1007 constituait uns 
mise en demeure légale à l'égard de l'abba 
Lecîercq. Que ce dernier n'a pas ignoré <ros 
dès le 3 janvier 1007 il ne pouvait plus restaï 
dans le presbytère qu'il occupait. 

Qu'en droit, la ville n'avait pas qualité pou* 
autorise- l'occupation du presbytère à partie 
du 3 janvier 1007, sans paiement de loyer 0* 

i d'indemnité lor-itive, ce qui serait consenti* 
d'une fa^on atftoaisée une subvention cultuel» 
te prohibée par la loi. 

En fait, le tribun.il, considérant que r"»ai-
demnifé réclamée avait été acceptée, a COBr 
damné l'abbé Lecîercq i payer à la ville «le 
Toirrcotng la somme de 5.272 fr. sa avec i»r 
térêts judiciaires et tes dépens. 
DE LA RESPONSABILITE 

EN MATIERE D'ACCIDENTS 
Un tntirssaant jugement sur la raapanaaMUtts 

«Se riverains dans laa nsotdents sur-
vanant à osa tler*. 

Hier, la deuxième chambtv; du tribunal cV 
vil a rendu un jugement très intéressant as) 
matière d'accidents. 

Le 12 janvier dernier, à Roubaix, M. Fran
çois Vandevorde, ouvrier ptrigneur, se rendant 
à son travail vers six heures et demie du ma
tin, passait à l'angle des rues d*Hem et Jean-
Goujon. 

Il longeait la façade de la brasserie de M* 
Isner, lorsque soudain il glissa sur le *°* 
recouvert de verglas provenant d'eau ayantl 
passé sous la porte. Dans sa bute, l"o 
vricr se fractura le tibia et te péroné. 

Rendant te brasseur responsable de cet ae« 
cident, Vandevorde l'assigna devant le tri 
nal civil en paiement d'une somme de 
francs, a titre de dommages-intérêts. 

M» Eycken représentait te demandeur ; 
Ba! avoine défendait le brasseur. 

Dans ses considérants, te jugeaient ad 
la responsabilisé de Irner, l'accident mf" 
été causé par I écoulement dee eaux Sa 
cour en temps de gsl*e. ornvenant du 
dément d'une bacne dans la brasserie. 

En conséquence, le tribunal a alloué' 
francs de dommajres-istârêts à la 

mots.il
uvm.ii
hr.se
agricole.au
tribun.il

